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  Ordre du jour provisoire 
 

 

1. Ouverture de la cinquante-quatrième session. 

2. Déclaration solennelle d’un membre nouvellement élu de la Commission.  

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Organisation des travaux. 

5. Charge de travail de la Commission et conditions de travail de ses membres. 

6. Examen de la demande révisée partielle présentée par la Fédération de Russie 

concernant l’océan Arctique. 

7. Examen de la demande révisée partielle présentée par le Brésil concernant sa 

marge équatoriale. 

8. Examen de la demande conjointe présentée par la France et l’Afrique du Sud 

concernant le secteur de l’archipel de Crozet et des îles du Prince-Édouard. 

9. Examen de la demande présentée par le Kenya. 

10. Examen de la demande présentée par le Nigéria.  

11. Examen de la demande modifiée partielle présentée par les Palaos concernant le 

secteur Nord. 

12. Examen de la demande présentée par Sri Lanka.  

13. Examen de la demande présentée par le Portugal.  

14. Examen de la demande partielle présentée par l’Espagne concernant la région 

de la Galice. 

15. Examen de la demande présentée par l’Inde. 

16. Examen d’autres demandes présentées conformément au paragraphe 8 de 

l’article 76 de la Convention : présentation des demandes partielles : 

 a) du Brésil : demande partielle révisée concernant les marges orientales et 

méridionales brésiliennes ; 

 b) de l’Islande : demande partielle révisée concernant les parties ouest, sud 

et sud-est de la dorsale de Reykjanes ; 
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 c) du Canada concernant l’océan Arctique ; 

 d) de la Malaisie concernant la mer de Chine méridionale ; 

 e) du Costa Rica et de l’Équateur, conjointement, concernant le bassin de 

Panama ; 

 f) du Chili concernant le plateau continental oriental de la province de l ’île 

de Pâques ; 

 g) de l’Indonésie concernant la région au sud-ouest de Sumatra. 

17. Rapport de la présidence du Comité de la confidentialité.  

18. Rapport de la présidence du Comité des avis scientifiques et techniques. 

19. Questions diverses. 

 


